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NOMBRES DE MEMBRES
Afférent au

conseil
municipal

En
 Exercice Votants

15 15 14

Date de la convocation
06 novembre 2023

Date de la séance
10 novembre 2023

N°2023_10_07

Devis de l'entreprise GOURDON
pour le démoussage et l'entretien

de la toiture de l'église

Séance du 10 novembre 2023
______________________

L'an deux mille vingt-trois et le dix novembre à 20 heures 00, le conseil
municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de
Madame Catherine MALAISÉ (Maire).

Présents : Catherine MALAISÉ, Claude LÉVÊQUE, Chantal WAGNER,
Brigitte GODART, Benjamin WAQUELIN, Patrick MATHIEU, Damien
LEGROS, Frédéric LEFEVRE, Benoît LEBON, Jean-Michel BOSTYN,
Jean-Noël GODIN
Absents ayant donné procuration :  Jocelyne LARUE par Catherine
MALAISÉ, Justine MARCY-CHINCHILLA par Brigitte GODART, Audrey
POTAUFEUX par Frédéric LEFEVRE
Absents excusés :
Absents :  Damien GOULARD

Secrétaire de séance : Chantal WAGNER

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2121-29
qui dispose que le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la
commune,
CONSIDÉRANT la nécessité de procéder aux travaux de démoussage de la toiture
de l’église, afin d’assurer l’entretien de ce bâtiment et éviter à terme, toute
dégradation,
CONSIDÉRANT le devis n° 23/04/0868V3 du 16 avril 2023 de l’entreprise
GOURDON, d’un montant de 11 727,12 € HTVA, soit 14 072,54 € TTC, pour la
réalisation de travaux ponctuels de démoussage de couvertures de l’église
Saint-Pierre de Prouilly,
CONSIDÉRANT que les travaux seront réalisés en 2024,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,

DÉCIDE
 d’accepter le devis de l’entreprise GOURDON, d’un montant de 11 727,12 €

HTVA, soit 14 072,54 € TTC pour les travaux de démoussage et d’entretien
de couvertures de l’église Saint-Pierre, qui auront lieu en 2024 ;

 d’autoriser le maire à signer toutes les pièces du dossier ;
 de prévoir au budget 2024 les crédits correspondants.

Le Maire,
Catherine MALAISÉ
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Sous Préfecture de REIMS

Contrôle de légalité
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